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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 12388

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les cas de jeunes
titulaires d'un BEPA, section pisciculture. Ces jeunes envisagent de se presenter a des concours mais de
nombreux candidats possedant une formation superieure les supplantent immanquablement. Aussi, ils sont
completement demobilises car leur formation n'aboutit a rien. Il souhaiterait connaitre son avis a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'agriculture et de la foret informe l'honorable parlementaire que la preparation a un
brevet d'etudes professionnelles agricoles (BEPA), section pisciculture, conduit a des emplois d'ouvrier
hautement qualifie dans le secteur professionnel correspondant a l'option choisie. Jusqu'en 1993, ce meme
diplome permet aux titulaires de beneficier des aides financieres de l'Etat, lors de leur installation comme
exploitants piscicoles. Si le BEPA est un diplome de l'enseignement technologique dont la preparation confere
une qualification professionnelle, il constitue aussi un palier pour suivre la preparation a un diplome de niveau
superieur, notamment le BTA de niveau IV. Cela autorise donc les jeunes engages dans une filiere preparatoire
au BETA a envisager une poursuite d'etudes qui augmente leurs chances de reussite aux concours de niveau
superieur.
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